
 1

Compte rendu du Conseil Municipal 

Séance du 28 mai 2020 
 
Convocation du 20 mai 2020                   Conseillers en exercice : 23    
 

 

 

L’an deux mil vingt et le vingt-huit du mois de mai, à 20h, le Conseil Municipal de la Commune 
d’YVRAC, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à titre exceptionnel 
dans la salle JEAN-GUILLOT, sous la présidence de Madame Sylvie BRISSON, Maire de la 
Commune. 

 

PRESENTS  
 

Madame Sylvie BRISSON, Maire, 
Madame Christine BARRACHAT – Monsieur Olivier LAFEUILLADE – Madame Annie 
BERNADET – Monsieur Francis BOBULSKI – Madame Isabelle GOBILLARD – Monsieur Frédéric 
SANANES, Adjoints 
Monsieur Sébastien BERE – Monsieur Vincent BONHUR – Madame Corinne COUTANTIN  – 
Monsieur Alain DAT – Monsieur Eric DELSALLE – Madame Marie-Hélène DUSSECH FAURIE – 
Monsieur Dominique FAURIAUX – Madame Evelyne GALY – Monsieur Marcel HERNANDEZ – 
Madame Nadia KHELIFA – Monsieur Yannick LAURICHESSE – Madame Isabelle PESTOURY       
Madame Isabelle REQUER – Madame Sylvie ROUX – Madame Valérie TURCIK – Monsieur Francis 
VEILLARD, conseillers municipaux. 

 

SECRETAIRE DE SEANCE 

 

Monsieur Sébastien BERE est élu secrétaire de séance  
 

*              *              * 
ORDRE DU JOUR : 

 

   I - DELIBERATIONS 

 
01.03/2020 – Élection du Maire 
02.03/2020 – Détermination du nombre d’adjoints 
03.03/2020 – Élection des adjoints au Maire 
04.03/2020 – Fixation du montant des indemnités – Maire, Adjoints et Conseillers délégués 
05.03/2020 – Délégations du Conseil Municipal au Maire au titre de l’article L.2122-22 du CGCT 
06.03/2020 – Désignation des délégués – Jeunesse d’Yvrac 
07.03/2020 – Élections des membres de la Commission d’Appel d’Offres 
08.03/2020 – Fixation du nombre d’administrateurs du CCAS 
09.03/2020 – Élection des membres du Conseil Municipal aux postes d’administrateurs du CCAS 
10.03/2020 – Remboursement de frais engagés par anticipation – Madame Sylvie BRISSON 
 

*              *              * 
 

La séance a été ouverte sous la présidence de M. Francis DANG, maire, qui déclare les membres du 
conseil municipal cités ci-dessus (présents et absents) installés dans leurs fonctions. 
 
Monsieur le Maire rappelle que l’article L. 2121-18 du CGCT prévoit que, sur la demande de trois 
membres ou du maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à la majorité absolue des 
membres présents ou représentés, qu’il se réunit à huis clos. 
 
Au regard des circonstances sanitaires, il propose que le conseil municipal se réunisse à huis clos. 
Cette proposition est approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés.    
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Monsieur Alain DAT, le plus âgé des membres présents du conseil municipal, prend la présidence de 
l’assemblée en application des dispositions de l’article L. 2122-8 du CGCT. Il procède à l’appel 
nominal des membres du conseil, et constate que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 
du CGCT est remplie. 
 
Il invite ensuite le conseil municipal à procéder à l’élection du maire. 
 
Le procès-verbal joint en annexe retrace le déroulement de l’élection du Maire, la détermination du 
nombre d’adjoints et l’élection de ces derniers.  
 
04.03/2020 – Fixation du montant des indemnités – Maire, Adjoints et Conseillers délégués 
 
Madame Le Maire rappelle que les indemnités sont ouvertes au Maire, aux Adjoints titulaires d’une 
délégation et aux Conseillers Municipaux. 

  
Elle précise que le montant maximal des indemnités est fixé par référence au montant du traitement 
correspondant à l'indice brut terminal de la fonction publique.  
 
Pour une commune de 1000 à 3499 habitants, ces montants maximums sont : 

-  51,6% de l'indice brut terminal de la fonction publique pour le Maire,  

-  19,80% de l'indice brut terminal de la fonction publique pour les adjoints ayant reçu une 

délégation.  

- Pourcentage libre, dans la limite des montants perçus par le maire et les adjoints pour les 

conseillers délégués 

Madame Le Maire propose d’attribuer les indemnités au Maire, aux adjoints, qui recevront tous une 
délégation, ainsi qu’aux conseillers municipaux délégués, dans la limite de l’enveloppe globale 
correspondant à la somme constituée des indemnités maximales susceptibles d’être allouées au maire 
et aux adjoints en exercice. 

 
Madame le Maire propose de retenir les montants suivants: 

- 42,4 % de l'indice brut terminal de la fonction publique pour le Maire  

- 18,7 % de l'indice brut terminal de la fonction publique pour les Adjoints  

- 5,2% de l'indice brut terminal de la fonction publique pour les conseillers délégués 

  
           Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
FIXE les indemnités aux taux précédemment exposés, tels que proposés par Monsieur le Maire, et 
figurant dans le tableau annexé à la présente délibération ;  
 
PRECISE que ces indemnités seront versées à compter du 1er juin 2020. 

 
POUR : 23 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 
05.03/2020 – Délégations du Conseil Municipal au Maire au titre de l’article L.2122-22 du CGCT 
 
Madame le Maire rappelle que l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 qui vise à assurer la 
continuité du fonctionnement des institutions locales afin de faire face à l'épidémie de covid-19, a 
confié à l’exécutif communal, de droit, l’exercice de la quasi-totalité des attributions que le conseil 
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municipal a la faculté de lui déléguer en application de l’article L.2122-22 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT). 
 
Cette extension de droit des pouvoirs du maire vise à éviter, en cette période de crise sanitaire, de 
réunir le conseil municipal pour qu’il délibère dans les matières déléguées et à permettre des prises de 
décision rapides.  
 
Dans ces circonstances, Madame le Maire propose au conseil municipal de se prononcer sur les 
délégations qui lui seront consenties à compter de ce jour et pour la durée de son mandat. 
 
Madame Isabelle REQUER demande quelles seront les dispositions qui prévaudront désormais, celles 
issues de l’ordonnance du 1er avril 2020, ou celles issue de la présente délibération ? 
 
Madame le Maire répond que ce sont les dispositions de la présente délibération qui viendront à 
s’appliquer. 
 
Monsieur Francis BOBULSKI s’interroge sur la limitation prévue au troisième point, qui précise que 
la délégation pour la réalisation des emprunts prendra fin dès l'ouverture de la campagne électorale 
pour le renouvellement du conseil municipal. 
 
Madame le Maire précise qu’il s’agit d’une limitation prévue par la loi, visant à éviter la conclusion 
d’emprunts par le seul Maire en période de campagne électorale. 
 
Madame Nadia KHELIFA demande à quelle fréquence le conseil municipal sera informé des décisions 
prises par le Maire au titre de ces délégations. 
 
Madame le Maire répond qu’elle rendra compte aux membres de l’équipe à l'occasion de la séance du 
conseil municipal suivant la décision. 
 
Considérant qu'il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l'administration Communale à 
donner à Madame le Maire certaines des délégations prévues à l'article L.2122-22 du Code général des 
collectivités territoriales, 
 
Après en avoir délibéré, et sur proposition de Madame le Maire, le conseil municipal :  
 
DECIDE que Madame le Maire est chargée, par délégation du conseil municipal prise en application 
de l'article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et pour la durée de son mandat : 
  

- D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux ; 
 

- De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits prévus au 
profit de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal. Cette délégation concerne les 
redevances d’occupation du domaine communal. 
 

- De procéder, dans la limité de 1 000 000 €, à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la 
gestion des emprunts et de passer à cet effet les actes nécessaires. Il est précisé que la 
délégation consentie à ce titre prendra fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le 
renouvellement du conseil municipal. 
 

- De prendre toute décision concernant : 
 la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres 

dont le montant est inférieur à 100 000€ HT ; 
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 la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des avenants, à l’exception de ceux 
qui, portant sur des marchés ou accords-cadres dont le montant est supérieur ou égal à 
100 000€ HT, entraîneraient une augmentation du montant initial de ces derniers de plus 
de 5% ; 

 la décision de résilier les marchés dont le montant est inférieur à 100 000€ HT ;  
Lorsque les crédits sont inscrits au budget. 

 

- De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans 

 

- De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
 

- De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ;  
 

- De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 

- D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 

-  De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros; 
 

-  De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, 
huissiers de justice et experts ; 

 

- De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
 

-  D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal. Cette délégation 
concerne les procédures de référé uniquement. 

 

-  De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 200 000 € 

 

-  D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L 240-1 et suivants du 
code de l'urbanisme, pour les opérations d'un montant inférieur à 500 000€.  
 

-  D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle 
est membre ; 
 

-  De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil municipal, 
l'attribution de subventions : cette délégation concerne toute demande de subvention en 
fonctionnement et en investissement, quelle que soit la nature de l’opération, dans la limite d'un 
montant prévisionnel de dépense subventionnable de 1 000 000€. 
 

- De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, au dépôt des demandes 
d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des 
biens municipaux : cette délégation concerne les déclarations préalables, les demandes de 
permis de construire et les demandes de permis de démolir. 
  

Madame le Maire pourra charger un ou plusieurs adjoints ou conseillers municipaux délégués de 
prendre en son nom en cas d’empêchement de sa part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui 
est donné délégation par la présente délibération. 
 
POUR : 23 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
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06.03/2020 – Désignation des délégués – Jeunesse d’Yvrac 
 

Madame le Maire indique au Conseil Municipal qu’il convient de désigner les représentants du Conseil 

Municipal au sein de l’association Jeunesse d’YVRAC, tel que prévu par leurs statuts. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
 

- DESIGNE les représentants suivants : 
 

o Messieurs Francis VEILLARD et Eric DELSALLE en qualité de titulaires 
 

o Madame Annie BERNADET et Monsieur Marcel HERNANDEZ en qualité de 
suppléants 

 
POUR : 23 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 
07.03/2020 – Élections des membres de la Commission d’Appel d’Offres 
 
Madame le Maire rappelle que l'élection de la Commission d'Appel d'Offres s'effectue au scrutin de 
liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste.  

Entendu le rapport de Monsieur le Maire,  

Vu les dispositions de l’article L.1411-5 du code général des collectivités territoriales qui prévoit que 
la commission est composée, pour les communes de de moins de 3 500 habitants, par : 

- le maire ou son représentant, président,  

et  

- trois membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation proportionnelle au 
plus fort reste.  

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre égal à celui de 
membres titulaires. 

Ayant été rappelé par Madame le Maire qu'il n'y a ni panachage, ni vote préférentiel,  

Le Conseil Municipal décide de procéder, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus 
fort reste, à l'élection des membres devant composer la Commission d'Appel d'Offres à caractère 
permanent :  

- la liste suivante présente sa candidature :  

Membres titulaires : 

 Monsieur Francis BOBULSKI 
 Madame Isabelle GOBILLARD 
 Monsieur Dominique FAURIAUX 
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Membres suppléants : 

 Madame Christine BARRACHAT 
 Monsieur Francis VEILLARD 
 Monsieur Alain DAT 

 

Nombre de votants : 23 

Suffrages exprimés : 23 

La liste présentée obtient 23 voix. 

Sont déclarés élus à la Commission d'Appel d'Offres :  

Membres titulaires : 

 Monsieur Francis BOBULSKI 
 Madame Isabelle GOBILLARD 
 Monsieur Dominique FAURIAUX 

Membres suppléants : 

 Madame Christine BARRACHAT 
 Monsieur Francis VEILLARD 
 Monsieur Alain DAT 

 
08.03/2020 – Fixation du nombre d’administrateurs du CCAS 
  
Madame le Maire rappelle que le conseil municipal fixe par délibération le nombre de membres du 
conseil d’administration du CCAS, en fonction de l’importance de la commune et des activités 
exercées par le CCAS. 
 
Le conseil d’administration du CCAS comprend :  

 Le Maire, Président de droit, 
 

 8 membres au maximum élus en son sein par le conseil municipal au scrutin de liste à la 
représentation proportionnelle au plus fort reste, sans panachage, ni vote préférentiel  
 

 8 membres nommés par le maire parmi les personnes non membres du conseil municipal qui 
participent à des actions de prévention, d’animation ou de développement social menées dans 
la commune.  

 

 Dans ce cas, y participent obligatoirement : 
 un représentant des associations familiales (sur proposition de l’UDAF), 
 un représentant des associations de retraités et de personnes âgées, 
 un représentant des personnes handicapées, 
 un représentant d’associations qui œuvrent dans le domaine de l’insertion et de la lutte contre 

les exclusions. 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  
 

 

FIXE à douze le nombre de  membres du conseil d’administration du CCAS, répartis comme il 
suit : 



 7

- Six membres du Conseil Municipal 
- Six membres extérieurs au Conseil Municipal  

 

 
CHARGE Madame le Maire d’informer collectivement par voie  d’affichage en mairie du 
prochain renouvellement des membres nommés du conseil d’administration du CCAS ainsi que 
du délai dans lequel les associations peuvent proposer leurs représentants. 

 
POUR : 23 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 
09.03/2020 – Élection des membres du Conseil Municipal aux postes d’administrateurs du CCAS 
 
Madame le Maire indique qu’il y a lieu de procéder à l’élection de six membres du Conseil municipal 
appelés à siéger au Centre communal d’action sociale. 
 
Après avoir procédé à l’appel à candidature, Madame le Maire soumet au vote la candidature de la 
seule liste déclarée. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré;  
 
DESIGNE les six membres suivants appelés à siéger au sein du Conseil d’administration du CCAS : 
 

- Madame Annie BERNADET 
- Madame Isabelle GOBILLARD 
- Monsieur Sébastien BERE 
- Monsieur Yannick LAURICHESSE 
- Monsieur Francis VEILLARD 
- Madame Isabelle REQUER 

  
POUR : 23 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 
10.03/2020 – Remboursement de frais engagés par anticipation – Madame Sylvie BRISSON 
 
Madame le Maire indique que dans la perspective de la réouverture des accueils physiques dans les 
bâtiments communaux lors du déconfinement, la commune a souhaité faire l’acquisition 
d’hygiaphones pour protéger ses agents. 
 
Une opportunité de faire l’acquisition de ce matériel s’est présentée, sous réserve de procéder au 
règlement par internet. 
 
En l’absence de moyen de paiement immédiat de la commune permettant de payer en ligne, et dans un 
contexte de forte demande sur ces produits en période de déconfinement, rendant l’approvisionnement 
difficile, Madame Sylvie BRISSON, alors 1ère adjointe au Maire, a fait l’avance des frais, le 13 mai 
2020. 
 
Au regard des factures produites, le montant du matériel payé par Madame Sylvie BRISSON pour le 
compte de la commune s’élève à 375,66€. 
 
Il est proposé dans ces circonstances que la commune rembourse à Madame Sylvie BRISSON la 
somme correspondante. 
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Il est précisé que ce remboursement interviendra sur présentation de la présente délibération, de la 
facture acquittée et d’un justificatif de débit bancaire correspondants à la somme. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l'exposé de Madame le Maire et en avoir délibéré 
 
AUTORISE le remboursement par la Commune au bénéfice de Madame Sylvie BRISSON de la 
somme de 375,66€ correspondant à l’acquisition d’hygiaphones pour le compte de la commune 
d’Yvrac. 
 
POUR : 23 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 0 
 
 

Constatant que l’ordre du jour est épuisé, Madame le Maire lève la séance à 21 Heures 15 













ANNEXE A LA DELIBERATION N° 01.03/2020 DU 28 MAI 2020
46672,81

Calcul de l'enveloppe budgétaire annuelle en application des Art. L 2123-23 et L 2123-24  du Code Général des Collectivités Territoriales

Maire - 1000 à 3 499 habitants 51,6% de l'indice brut terminal de la fonction publique, soit 24 083,17 €
6 Adjoints - 1000 à 3 499 habitants 19,8% de l'indice brut terminal de la fonction publique, soit 55 447,30 €

Total de l'enveloppe annuelle:

Indemnités allouées aux Maire, Adjoints et Conseillers Municipaux délégués

Qualité Montant annuel brut individuel Montant mensuel brut individuel 
Maire 42,4 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 19 789,27 € 1 649,10 €
Adjoints 18,7 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 8 727,82 € 727,31 €
Conseillers délégués 5,2 % de l'indice brut terminal de la fonction publique 2 426,99 € 202,24 €

Total des indemnités annuellement allouées : 79 437,12 €

79 530,47 €

Base de calcul de l'indemnité


